

Vous avez passé un concours national, vous pouvez donc être affecté sur l’ensemble 
du territoire métropolitain. Mais cette affectation n’est pas le résultat d’une loterie.

Elle est le résultat d’un processus qui se déroule en deux phases : 
- la phase inter-académique où vous serez nommé dans une académie ;
- la phase intra-académique où vous serez affecté sur un poste.


 
Les règles et le barème sont dénis par une note de service annuelle publiée au 
BO. Elle est complexe. Ainsi, votre barème dépendra de vos vœux, de votre situation 
familiale mais aussi de votre stratégie à court et long terme.


Le 27 Octobre : Publication de la note de service annuelle
Du 25 novembre au 12 décembre : Saisie des vœux pour l’interacadémique sur SIAM

Les militants du Sgen-CFDT sont compétents et connaissent bien les procédu-
res. Ils sont là pour vous conseiller, vous aider à évaluer vos chances, vous 
éviter les pièges et les erreurs et suivre votre demande et vous informer 

en temps réel, tout au long du processus. 

A remettre lors des permanences ou à renvoyer à l’adresse PAGE 4 :

Nom, Prénom :................................................................................................
Adresse : ........................................................................................................
Téléphone : ................................. Courriel :...................................................

r Je souhaite obtenir des conseils pour mon affectation
r Je souhaite adhérer au Sgen-CFDT

Mieux conseillé et défendu, régulièrement informé, 
Adhérer au Sgen-CFDT

#








www.sgen-cfdt.org
puis SGEN +

Pour suivre votre dossier
Obtenir des ches syndicales

Connaître les barres

Une adresse mèl
elusgen@sgen-cfdt.org

Le Sgen-CFDT 
sur le web









Les délégué(e)s du personnel du 
Sgen-CFDT sont là pour veiller à ce 
que les règles dénies par l’adminis-
tration soient rigoureusement appli-
quées an d’éviter les passe-droits. 

Il n’y a pas de vote décisionnel, 
mais des votes donnant l’avis de la 
commission.

Le Sgen-CFDT, 2ème syndicat au 
niveau national dans le second 
degré, est présent dans les com-
missions d’affectations, en CAPN 
(Commission Administrative Pari-
taire Nationale) et en CAPA 
(Commission Administrative Pari-
taire Académique).


